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Historique et contexte  
1. Dans une lettre en date du 18 juin 2024 adressée à la Directrice régionale, le Gouvernement de la 
Fédération de Russie a exprimé son intérêt pour assister aux réunions des organes directeurs régionaux 
de la Région OMS de la Méditerranée orientale en qualité d’observateur. La lettre, dont vous trouverez 
une copie en Annexe 1 du présent document, est signée par S.E. le Dr Oleg O. Salagay, Secrétaire d’État 
et Vice-Ministre de la Santé de la Fédération de Russie.  

2. Dans sa lettre, S.E. le Dr Salagay cite comme justification de cette demande les liens  
socio-économiques étroits à long terme qui existent entre la Fédération de Russie et les États Membres 
de la Région de la Méditerranée orientale et le développement de leur coopération par le biais des 
plateformes des organisations internationales, y compris des positions mutuelles sur plusieurs questions 
liées à la santé dans le contexte de l’Assemblée mondiale de la Santé.  

3. Il fait également remarquer que des pays de la Région, dont l’Égypte, les Émirats arabes unis  
et la République islamique d’Iran, ont récemment rejoint le groupe BRICS et participent activement à 
ses travaux.  

4. Quatre États Membres de l’OMS sont actuellement invités à participer aux sessions du Comité 
régional de la Méditerranée orientale en tant qu’observateurs, à savoir l’Algérie, Chypre, le Soudan du 
Sud et la Türkiye. Des États Membres observateurs d’autres Régions assistent également à certains des 
autres comités régionaux de l’OMS. 

Droits et limitations pour les États Membres observateurs au Comité régional 
de l’OMS pour la Méditerranée orientale 
5. Si elle est invitée à assister aux sessions du Comité régional en tant qu’État Membre observateur, 
la Fédération de Russie aurait la possibilité de participer aux discussions sans être membre à part entière 
du Comité régional : 

• Participation : Les États Membres observateurs peuvent assister aux réunions du Comité régional 
de l’OMS pour la Méditerranée orientale, à l’exception de celles à huis clos ou limitées à certains 
membres. 

• Déclarations : Les États Membres observateurs peuvent faire des déclarations et contribuer aux 
discussions sur diverses questions dans l’ordre établi, suite aux interventions des États Membres de 
la Région. 

• Pas de droit de vote : Les États Membres observateurs ne jouissent pas du droit de vote au  
Comité régional. 

Mesures à prendre par le Comité régional 
6. La proposition a été soumise pour examen initial au Sous-comité du Programme du Comité 
régional à sa vingtième réunion, qui s’est tenue le 17 juillet 2024.  

7. Le Sous-comité a pris note de la demande et a convenu qu'elle devrait être soumise à l'examen du 
Comité régional lors de sa prochaine 71e session en octobre 2024. Il a recommandé qu’une 
communication préalable soit effectuée avec les États Membres de la Région pour faciliter la prise en 
compte de la question.  
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Bureau régional de l’Organisation mondiale 
de la Santé pour la Méditerranée orientale 

 

Dre Hanan Hassan Balkhy 

 

 

 

 

Madame la Directrice régionale, 

Nous tenons à vous remercier pour la conversation approfondie et productive que nous avons 
eue pendant la Soixante-Dix-Septième Assemblée mondiale de la Santé. 

La Fédération de Russie et les pays de la Méditerranée orientale entretiennent des liens 
socio-économiques étroits de longue date, fondés sur de bonnes traditions d’amitié et de respect 
mutuel. 

Nous notons également l’étroite coopération qui se développe entre la Fédération de Russie 
et les pays de la Méditerranée orientale sur les plateformes des organisations internationales. Dans 
le cadre de leur participation aux réunions de l’Assemblée mondiale de la Santé, ayant des positions 
similaires sur un large éventail de questions liées à la santé, nos pays ont proposé conjointement des 
résolutions et décisions pour examen, à plusieurs reprises. Certains pays de la Région ont adhéré 
l’année dernière au groupe BRICS et participent désormais activement à ses travaux. 

À cet égard, nous avons l’honneur de demander que la Fédération de Russie se voie accorder 
le statut d’observateur pour participer aux réunions des organes directeurs du Bureau régional de 
l’Organisation mondiale de la Santé pour la Méditerranée orientale. 

En saisissant cette opportunité, permettez-nous de vous renouveler les assurances de notre 
plus profond respect. 

 

 

 

Secrétaire d’État –  
Vice-Ministre de la Santé 
Fédération de Russie                                                                              S.E. le Dr Oleg O. SALAGAY 
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